
REPUBLIOUE. DU 3ENIN

PRESIDENCE DE LA REF'UBLIOUE

DDCRET No 96-1 4û du 26 :\vril 1996

Portant nomination au lvlinistère de
Lr Intérieur, de Ia Sécurité et de
f t Admini s tration Territoriale

LE PRESIDENT DE LA REPU]3LTQUE,
CHEF DE L?ETAT,

CHEF' DU GOUVERNEILENT,

VU 1a Loi No 9O-Of2 du '1 1 Décerrrbre
ta République du Bénin I

.1 ÿÿO portant Constitution de

Auril 1996 par Ia Cour Con stitutlonneJ-le
fs de f réIectic,n présidentiel-J-e du 18

VIJ Ia Proclamati-on le 1

des résultats défini
Mars 1996 ;

L1

\ru Ie Décret N" 96-1 28 du 09
Gouvernement I

Avri.1 '1 996 portant composition du

eptembre 1991 fixant 1a composition
e Ia République et des t'iiniitùee

SUR Proposition du Ministre de lrIntérieur, de ]a Sécr-rrité et de
1? êd.ministration Territoriêle ;

LE Consell- des Ministres entendu ea sa séance du 24 Avril 1996r

VU fe Décret No 91 -218 du 2
des Cabinets du Présiden

Ar ic]-e 1er,- Les nominations
e n er eur, de 1a Sécurité

- Dlrecteur Ce Cabinet
- Chef de Cabinet

Artlcle 2,- Le pré s ent
antérieurês côntraires,
prise de fonction des i
partor.:t or) be.eo i rr ser.a.

s sont prononeées au ivlinistère
f I Adiuinistration Territoriale:

5Std

D RETE

c1-aprè
et de

: Monsieur Godfried JOHNSON

: i4onsieur Gustave A. P,^D0NOU-LOKO

Décret qui abroge toutes dispositlons
prend effet pour compter de 1a date de

ntéressés et sera publié et communlqué

Pait à COTONOU, 1e Z6 Avril 1996

Par le Président de 1a République,
Chef de ItEtat, Chef du Gouvernement,
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